
Mon employeur peut-il m'obliger à travailler gratuitement le
weekend ?

Réponse courte

Non, votre employeur ne peut jamais vous obliger à travailler gratuitement le weekend. Le travail dominical est

strictement encadré au Luxembourg et doit être rémunéré avec majoration de 70% minimum. De plus, tout travail

dominical donne droit à un repos compensatoire (journée entière si plus de 4h, demi-journée si 4h ou moins).

Le travail du dimanche n'est autorisé que dans des secteurs spécifiques (commerce de détail limité, hôtellerie-

restauration, santé, sécurité publique) avec autorisation préalable de l'ITM. Toute obligation de travail gratuit

constitue une infraction pénale passible d'amendes et le salarié peut refuser sans risque de sanction.

Définition

Le travail dominical gratuit constitue une violation grave du Code du travail luxembourgeois. L'article L.231-1

interdit le travail du dimanche (minuit à minuit), sauf exceptions strictement encadrées. Lorsque le travail

dominical est autorisé, il doit obligatoirement être rémunéré avec majoration et compensé par un repos

équivalent.

Le concept de "travail gratuit" n'existe pas en droit luxembourgeois : tout temps de travail effectif, y compris les

weekends, doit être rémunéré au minimum selon les barèmes légaux majorés. L'employeur qui exige un travail

non rémunéré commet un délit et s'expose à des poursuites pénales.

Questions fréquentes

Mon employeur peut-il m'obliger à travailler gratuitement le weekend au Luxembourg ?

Non, votre employeur ne peut jamais vous obliger à travailler gratuitement le weekend. Le travail dominical doit obligatoirement être
rémunéré avec une majoration de 70% minimum et donner droit à un repos compensatoire. Toute obligation de travail gratuit constitue
une infraction pénale.

Puis-je renoncer contractuellement à la rémunération majorée du travail dominical ?

Non, aucun accord ou contrat ne peut vous faire renoncer à la rémunération du travail dominical. C'est une disposition d'ordre public qui
s'impose à tous les employeurs. Même un accord signé serait considéré comme nul et sans effet juridique.

Que faire si mon employeur me demande de travailler gratuitement le weekend ?

Vous pouvez refuser immédiatement car c'est votre droit. Signalez la situation à l'Inspection du travail et des mines (ITM) au 247-76000,
documentez les demandes illégales et consultez les délégués du personnel ou syndicats. L'employeur risque des amendes de 251 à
5.000€ par salarié concerné.

Quelles sont les conditions légales pour travailler le dimanche au Luxembourg ?

Le travail dominical n'est autorisé que dans des secteurs spécifiques (commerce de détail limité, hôtellerie-restauration, santé, sécurité
publique) avec autorisation préalable de l'ITM. Il doit être rémunéré avec majoration de 70% et compensé par un repos équivalent
(journée entière si plus de 4h, demi-journée si 4h ou moins).
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Conditions d’exercice

Le travail dominical n'est légalement possible que dans des cas limitatifs : entreprises de vente au détail (maximum

4h), hôtellerie-restauration, pharmacies, établissements de santé, services publics essentiels, entreprises en continu,

ou pour travaux urgents exceptionnels.

Même autorisé, le travail dominical doit respecter des obligations strictes : majoration de 70% du salaire horaire

normal, repos compensatoire obligatoire (journée entière ou demi-journée), notification préalable à l'ITM et à la

délégation du personnel, affichage de la liste des salariés concernés. Aucune renonciation contractuelle à ces

droits n'est possible.

Modalités pratiques

En cas d'obligation de travail dominical gratuit, le salarié peut : refuser immédiatement (c'est son droit), signaler à

l'Inspection du travail et des mines (ITM), documenter les demandes illégales (mails, témoins), calculer les sommes

dues (salaire normal + majoration 70% + repos compensatoire).

Pour faire valoir ses droits : contacter l'ITM au 247-76000, consulter les délégués du personnel ou syndicats

(OGBL, LCGB), saisir la juridiction du travail pour obtenir paiement des sommes dues et dommages-intérêts.

L'employeur risque des amendes de 251 à 5.000€ par salarié concerné selon l'article L.231-13.

Pratiques et recommandations

Ne jamais accepter de travailler gratuitement, même "exceptionnellement" ou "pour aider l'équipe". Cela créerait un

précédent dangereux et légitimerait des pratiques illégales. Conserver toutes les preuves des demandes abusives

(emails, messages, témoignages de collègues).

Connaître ses droits : calculer ses heures supplémentaires et majorations dominicales, vérifier que l'employeur a

bien les autorisations nécessaires pour le travail dominical dans votre secteur. En cas de pression de l'employeur,

rappeler que le refus de travail gratuit est un droit fondamental protégé par la loi et ne peut justifier aucune sanction.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-13


Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.231-1 (interdiction du travail dominical)

Article L.231-7 (majoration 70% et repos compensatoire)

Articles L.231-4 à L.231-6 (exceptions autorisées)

Article L.231-13 (sanctions pénales 251 à 5.000€)

Travail des jours fériés :

Article L.232-7 (majoration 100% + salaire normal)

Heures supplémentaires :

Article L.211-25 (majoration 40% ou repos compensatoire)

Inspection du travail : Contrôle et sanctions (ITM)

Vigilance : Aucun accord, même signé, ne peut vous faire renoncer à la rémunération du travail dominical. C'est une disposition

d'ordre public qui s'impose à tous les employeurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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